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Questions à la municipalité
- 1 Ateliers pour le cycle 3 au 3eme trimestre : 
	Les familles regrettent que seul l’atelier mosaïque soit proposé pour les élèves de cycle 3 au 3eme trimestre. Madame Lanlo explique que le nombre d’atelier est calibré en fonction du nombre d’enfants qui fréquentent le temps périscolaire. La mairie ne peut pas mettre en place des ateliers qui ne seraient fréquentés que par un trop petit nombre d’élèves. Il est difficile de trouver des intervenants de qualité et la mairie préfère mettre en place des ateliers de qualité. Mme Lanlo rappelle que les enfants peuvent également suivre l’offre présentée par l’école des sports. L’année prochaine les ateliers devraient tourner. Les parents présents souhaitent que deux choix au moins puissent être présentés aux familles.
2. Médiathèque pour les CE1:
Cette année les classes de CE1 n’ont pas pu suivre les animations proposées par les bibliothécaires de la médiathèque car des ateliers avaient été mis en place pour ce niveau de classe. Mme Lanlo explique que le temps de travail des bibliothécaires a été réparti autrement que l’année passée. Certains animent les ateliers pour les ce1, il y a donc moins de temps pour les animations en classe. De la même façon, les professeurs de musique du conservatoire ont été sollicités pour animer des chorales et ont moins de temps pour les interventions dans les écoles.
L’organisation des ateliers est entrain d’être travaillée pour l’année prochaine et sera présentée aux parents élus d’ici la fin de l’année scolaire.
3. Restauration scolaire :
Certains enfants semblent se plaindre de la qualité des repas servis. Mme Lanlo rappelle que les parents élus peuvent venir manger à la cantine en s’inscrivant le matin. La commission de restauration permet de faire des mises au point et des rectifications avec le prestataire qui prépare les repas. Pour que ces rectifications soient efficaces, il faut remonter des remarques précises sur le type de repas qui n’ont pas donné satisfaction (date…)
4. Aide aux enfants en difficultés mises en place par la ville
M. Diény rappelle que ces aides municipales sont de deux types :
- Les temps d’accompagnement scolaire ( 45 minutes trois fois par semaine) : les professeurs de l’école prennent en charge deux groupes d’élèves successivement et s’assurent de la réalisation de l’apprentissage des leçons données par les professeurs.
- Le partenariat avec l’Aide aux devoirs proposée par le Centre social Millandy. Un contact étroit est mis en place avec le centre qui accueille régulièrement 10 élèves de l’école qui en ont fait la demande.

Vie de l’école
1 Aide aux élèves en difficulté
Elles sont de trois types :
- Les intervention du RASED : Madame Barthélémy ( Psychologue scolaire) et Madame Thévenot (maître G) indiquent que cette année le RASED est au complet avec la nomination de Madame Stéphanie Duclovel sur un poste de maître E.
Madame Duclovel a pris en charge 28 élèves de cycle 2 sur l’école en première période. 6 seront repris en seconde période ainsi que 10 nouveaux élèves. Mme Thévenot a pris en charge 7 élèves en première période. De nouveaux élèves seront aidés sur la dernière période. Madame Bathélémy a suivi une trentaine de familles. Elle participe également aux très nombreuses équipes éducatives en lien avec le médecin scolaire et la psychologue du collège Armande Béjard. 
Ces professionnelles du RASED interviennent sur toutes les écoles de Meudon-La-Forêt
- Les Activités Pédagogiques Complémentaires : Elles sont données par les enseignants des classes aux élèves qui en ont besoin avec l’accord des familles, de 13h20 à 13h50 trois fois par semaine. Elles permettent de reprendre en petit groupe des notions non maîtrisées.
- Les Projets Personnalisés de Réussite Educative : ils formalisent entre la famille, l’élève, l’enseignant et le Directeur de l’école un « contrat » d’aide qui permet d’apporter, dans le cadre de la classe, une aide ponctuelle établie en fonction des difficultés rencontrées par un élèves. Ce PPRE est évalué à la fin de la période et éventuellement reconduit sur la période qui suit si nécessaire.
En fin de CM
 Un PPRE « passerelle » est élaboré à l’attention des professeurs de collège pour les élèves qui en ont besoin. Il permet de mettre en place un meilleur lien entre l’école et le collège.

2. Absences non remplacées
M. Diény rappelle que les enseignants absents sont remplacés par deux types d’enseignants : 
- les « ZIL » regroupés et gérés directement par la circonscription de Meudon. Ils ont vocation à remplacer les arrêts de courte durée ( maladie…).
- Les « Brigades » gérés par la Direction académique de Nanterre et envoyés directement par la Direction académique sur des remplacements de longues durées ( type congé de maternité).
Lorsque le nombre de Brigades est insuffisant, l’inspection pallie au manque en envoyant des Zil sur des congés longs, ce qui explique le manque de remplaçants pour les congés courts… Cette situation très difficile au quotidien pour les élèves des classes non remplacées et pour les autres enseignants qui accueillent les enfants dans les classes a malheureusement été fréquente en hiver lors du pic d’épidémie ( grippes, gastro etc.)

3. Plan VIGIPIRATE Alerte Attentat
Le Plan Vigipirate est toujours en vigueur sous la forme la plus élevée.
Nous sommes donc tenus aux mêmes contrôles qu’en janvier 2015.
Les incidences sont nombreuses et contraignantes, mais il faut les voir comme garantes de la sécurité des élèves.
- Les sorties en transport en commun sont toujours interdites
- Les sorties en bus privés sur Paris ne sont autorisées que sur des lieux non touristiques
- Le vide grenier, prévu initialement sur l’école pour le 11 avril est annulé.
- Les fêtes d’écoles, dans leur version identique à celle de l’année dernière, sont également annulées sur tout Meudon. En effet, l’ensemble des directeurs et directrices des écoles de Meudon, ont considéré que les conditions de sécurité rappelées par Monsieur le Directeur académique dans le cadre du plan Vigipirate Alerte attentat ne pouvaient pas être respectées (sécurisation des lieux, filtrage permanant des entrées sur invitation…). Aussi, pour ne pas pénaliser les enfants et garder le côté festif de ces manifestations de fin d’année, des soirées ponctuelles seront organisées par chaque enseignant, à l’attention des parents des classes ayant mené des projets pédagogiques que les élèves présenteront aux familles. 
Les incidences financières seront malheureusement à prendre en compte car la fête de fin d’année nous permettait de d’alimenter la coopérative de l’école qui finance en particulièrement à plus de 50% les sorties culturelles pendant l’année (sorties au Centre d’Art et de Culture et au Centre Doisneau). Nous ne savons pas actuellement dans quelle mesure la coopérative générale de l’école pourra poursuivre cette prise en charge…


















